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La Notoriété 
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Solution proposée 
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Ce support a été conçu à l’origine pour nos amis Réunionnais. (Session de taxe Chambre des Notaires de SAINT DENIS DE LA REUNION en mars 2010). Différences avec la métropole : le taux de TVA 8,50 % au lieu de 19,60 % et les émoluments et honoraires multipliés par 1,4 (l’UV également 5,11 au lieu de 3,65). Le principe de la taxe reste identique, la perception des taxes du trésor également.. La Société France Auxilium Formations tient à avertir les personnes ayant téléchargé cette fiche, que les énoncés et actes servant de support aux fiches mises gratuitement en ligne, ne sont en aucun cas tirés de faits réels et que de ce fait, si une personne ou un groupe de personnes venaient à s’identifier à un ou plusieurs thèmes issus de ces fiches, cela ne seraient que pure coïncidence.
La Société France Auxilium Formations tient à préciser que les solutions aux exemples de taxes mises en ligne, ne sont qu’une suggestion réaliste pouvant servir de support, mais qu’en aucun cas ces solutions ne sauraient remplacer l’analyse d’un acte et la connaissance du tarif des notaires au fin d’une juste taxation.
                                                         Ces supports sont entièrement distribuables. 
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Ce qu'il faut retenir :  

L'émolument est celui du Tableau I, n°59A. 

L'acte est enregistré sur état à 25 €. 

L'interrogation au fichier des testaments est due au titre de l'Article TII n°31 

"Consultation de fichier public".  

Dans l'exemple ci-dessus il y a une disposition (Donation entre époux en date du 28 

janvier 1982).  

 

Le coût de l'interrogation au fichier des testaments, interrogation dite "positive" 

donnera donc lieu à une double perception du débours. Soit 2 x 10.70. 

 

Une notification est prise dans le cadre de l’article 9, 2° de la loi du 20 décembre 2007, 
relative à la simplification du droit, parue au J.0. du 21 décembre 2007 et codifié sous 

l’art 730-1 du Code civil qui dispose que l’acte de notoriété doit désormais être 
mentionné en marge de l’extrait d’acte de décès. La mention est effectuée "à la 

diligence des notaires", sans autres précisions. Cette notification peut se faire en 

conséquence par simple lettre, sans envoi de copie ou d’extrait de l’acte. Le notaire a, 

cependant, intérêt à envoyer par lettre RAR et à demander le retour d’une copie de 
l’acte de décès émargé. 
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Notoriété avec déclaration d'option du conjoint 

 
Solution proposée 

 

  
 

 

 

Ce qu'il faut retenir :  

L'option exercée par le conjoint survivant à la suite d'une donation entre époux relatée 

dans un acte de notoriété est une convention indépendante, sa tarification est celle du 

Tableau I, n° 22A.  

Enregistrement 125 € (CGI art 680). 


